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COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE
Formation spécialisée "Indemnisation des dégâts de gibier

aux cultures et aux récoltes agricoles"

Séance du 29 octobre 2019

BAREME 2019 - CEREALES A PAILLE, OLEAGINEUX, PROTEAGINEUX

Dé âts sur récoltes et dates extrêmes d'enlèvement des différentes récoltes

Culture Prixduquintal
en euros

Blé dur 20.80

Blé tendre 14.90

Orge de mouture 13, 40

Orge brassicole de printemps 1 3, 50

Orge brassicole d'hiver 13, 50

Avoine 13. 50

Seigle 15, 50
Triticale 13.80

Colza 35. 00

Paille 7. 50

Pois 18. 10

Féveroles 25. 10

Dates limites
d'enlèvement

1 °r octobre

1er octobre

1er octobre

1 *r octobre

1 °r octobre

1" octobre

1er octobre

1 °r octobre

1 °r octobre

1er octobre

1 °r octobre

1 °r octobre

Cultures biologiques :
indemnisation sur la base du barème régional de la Chambre d'agriculture, prix de vente AB.

Cultures sous contrat, hors barème :

indemnisation sur la base de justificatifs (contrat + factures acquittées) joints à la réclamation.
Denrées auto-consommées : blé tendre, orge de mouture, avoine, seigle, triticale, pois protéagineux,
féveroles.

majoration de 20% du barème sur justification (production d'une facture d'achat d'aliment de
remplacement pour l'alimentation du troupeau).

Fait à BESANCON, \a£ novembre 2019

Yannick CADET,

i

Chefjlu-^e'rvice
îsiurflsq es, nature, forêt

Secrétariat de la Commission départementale d'indemnisation des dégâts de gibier
Direction Départementale des Territoires-6 Rue Roussillon - BP 1169-25003 BESANÇON Cedex
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Liberté * Egalité * Fraternité

RÉFUBLTOJE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2019-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE CHAFFOIS

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'an-êté préfectoral n° 25-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune de CHAFFOIS, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 28 novembre 2019 tendant à obtenir l'application
du régime forestier sur 0,8680 ha de bois situés sur le territoire de la commune de
CHAFFOIS ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 25 novembre 2019 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relève du régime forestier la parcelle dont les références cadastrales sont les
suivantes :

Commune

CHAFFOIS

Section

ZN

 

37

Surface cadastrale

totale (ha)

0,8680
TOTA

Surface à appliquer
au régime forestier

a

0,8680
08680
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ARTICLE 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours. fr

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'OfGce National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de CHAFFOIS, le Directeur départemental
des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera afGché à la mairie de CHAFFOIS et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Fait à BESANCON, le - 5 DEC. ?m
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,

Et par subdélégation
Frédéric CHEVALLIER
Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche
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Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2019-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE MAISONS DU BOIS LIEVREMONT

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ,

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-08-30-001 du 30 août 2019 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune de MAISONS DU BOIS LIEVREMONT, enregistrée à
la Direction Départementale des Territoires du Doubs le 6 novembre 2019 tendant à obtenir
l'application du régime forestier sur 0,5285 ha de bois situés sur le territoire de la commune de
MAISONS DU BOIS LIEVREMONT ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 31 octobre 2019 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes

Commune

MAISONS DU BOIS
LIEVREMONT

Section

B

B

 

255
256

Surface cadastrale

totale (ha)

0, 1200
0,4085

TOTA

Surface à appliquer
au régime forestier

a

0, 1200
0,4085
0,5285
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ARTICLE 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours. fr

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'OfRce National des
Forêts - Agence du Doubs, Mme le Maire de la commune de MAISONS DU BOIS LIEVREMONT,
le Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de MAISONS DU BOIS LIEVREMONT et
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le - 5 DEC. 28Î8
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,

Et par subdélégation
Frédéric CHEVALLIER
Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-09-24-007

Règlement intérieur de la Commission Locale

d'Amélioration de l'Habitat (CLAH) de Grand Besançon

Métropole
Règlement intérieur de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat (CLAH) de Grand

Besançon Métropole
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Commission locale d'amélioration de l'habitat

de Grand Besançon Métropole

Règlement intérieur

La Commission locale d'amélioration de l'habitat constituée par arrêté du 30 juillet 2019, réunie
le 24 septembre 2019,

Vu le Code de la construction et de l'habitation (CCH), et notamment les articles R.321-10 (l ou II) et suivants,
modifié par décret n° 2017-831 du 5 mai 2017,

Vu le règlement général de l'Anah et notamment le paragraphe B du chapitre 1er, approuvé par arrêté
interministériel du 2 octobre 2009,

Vu la convention de délégation de compétence des aides à la pierre signée le 11 juillet 2018 entre Grand
Besançon Métropole représentée par son Président, et l'État représenté par le Préfet du Doubs,

Vu la convention de gestion conclue le 11 juillet 2018 entre Grand Besançon Métropole et l'Agence nationale de
l'habitat,

Adopte le règlement intérieur suivant :

Article 1er

Convocation et ordre du jour

La Commission locale d'amélioration de l'habitat (CLAH) est présidée de plein droit par Monsieur le Président de
Grand Besançon Métropole ou son représentant.

Elle se réunit à l'initiative de son Président en tant que de besoin et au moins une fois par an.

Elle est convoquée par son Président ou son représentant sur la demande écrite, soit de la moitié au moins de ses
membres, soit du délégué de l'Agence dans le département.

Cette convocation comportant le lieu, la date et l'heure de la réunion, ainsi que l'ordre du jour, est envoyée aux
membres de la commission par tous moyens au moins huit jours francs avant la séance. Après accord des
membres concernés, celle-ci peut être adressée par courrier électronique ou par télécopie.

Le Président peut inviter à une séance de la CLAH toute personne dont il juge la présence utile pour éclairer les
débats. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

Les membres suppléants peuvent assister aux séances, participer aux débats mais ne prennent part au vote qu'en
l'absence du titulaire.

Article 2

Disposition d'urgence

En cas d'urgence, lorsque la CLAH ne peut être réunie dans un délai suffisamment bref, des consultations
n'imposant pas la présence physique des membres peuvent être engagées. Les membres sont alors tenus à
rendre leur avis par tout moyen écrit selon les règles de majorité habituelles.

Article 3

Quorum et vote

La CLAH ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins de ses membres en exercice est présente ou
représentée.
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Lorsque le quorum n'est pas atteint, la commission délibère valablement sans condition de quorum, après une
nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu'aucun quorum ne sera exigé.

En cas d'absence des membres titulaires, les membres suppléants assistent aux séances et prennent part aux
votes.

Les avis sont pris à la majorité des voix exprimées, chaque membre dispose d'une voix. Les abstentions sont
exclues de ce calcul.

Le vote a lieu à main levée.

En cas de partage des voix, celle du Président ou de son représentant est prépondérante.

Tout membre de la commission qui ne peut être représenté par son suppléant peut se faire représenter par un
autre membre de la commission à qui il donne pouvoir écrit. Il doit transmettre préalablement au secrétariat de la
commission le pouvoir, daté et signé. Le nombre de pouvoirs pris en charge par un membre de la commission est
limité à deux. Les pouvoirs sont constatés à chaque début de séance.

Conformément aux dispositions de l'article R. 321-10 du code de la construction et de l'habitation, lorsqu'un
membre de la CLAH a un intérêt direct ou indirect aux opérations pouvant être financées, il ne doit pas être
présent lors de la discussion et de la délibération concernée de la commission. Cette disposition s'applique
également aux personnes appelées à participer aux travaux de la commission mentionnées à l'article 1er du
présent règlement.

Article 4

Procès-verbal

Le secrétariat de la commission locale d'amélioration de l'habitat est assuré par la délégation locale de l'Anah.

Les délibérations de la CLAH sont constatées par des procès-verbaux signés par le Président de la séance et par
un membre de la commission. Les procès-verbaux des réunions font mention des membres présents qui disposent
d'une voix délibérative, et des personnes qui assistent à la réunion sans voix délibérative.

Ils retracent notamment les opérations pouvant être financées pour lesquelles un membre de la CLAH, ayant un
intérêt direct ou indirect, n'était pas présent lors de la délibération de la commission.

Tout membre de la commission peut demander qu'il soit fait mention de son désaccord avec l'avis rendu.

Lorsque la CLAH a statué suivant la procédure d'urgence visée à l'article 2 du présent règlement, le procès-verbal
mentionne la mise en ouvre de cette procédure.

Une copie du procès verbal est adressée aux membres de la CLAH au plus tard lors de la convocation de la
réunion de la commission suivante.

Article 5

Règles de confidentialité et de déontologie

Conformément à l'article 10 du règlement général de l'agence, toute personne qui assiste aux réunions de la
CLAH ou qui a accès de par sa qualité de membre aux dossiers qui y sont traités, est tenue au respect de la
confidentialité des données nominatives dont elle peut avoir connaissance et de toutes informations tenant à la vie
privée des demandeurs.

En application du III de l'article R. 321-10 du CCH, les membres de la CLAH, titulaires et suppléants, doivent
déclarer, auprès du délégué de l'Agence dans le département, les fonctions occupées et les intérêts qu'ils
détiennent dans les organismes, sociétés et associations qui bénéficient ou ont vocation à bénéficier des concours
financiers accordés par l'Agence.

L'article 3 du présent règlement précise les conditions de participation aux débats et aux votes de la CLAH des
membres ayant un intérêt direct ou indirect aux opérations présentées à l'avis de la CLAH.
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Article 6

Cas où la consultation de la CLAH est requis

Conformément aux dispositions de l'article R. 321-10 du CCH, la commission est consultée pour son territoire de
compétence sur :

l. le programme d'actions établi par l'autorité décisionnaire,

2. le rapport annuel d'activité,

3. toute convention intéressant l'amélioration de l'habitat et engageant l'Agence (convention de programme
etc. ).

L'avis préalable de la CLAH est requis avant décision, du Président de la Communauté d'Agglomération du Grand
Besançon dans les cas prévus par l'article R. 321-10 du CCH et le règlement général de l'Agence1.

Il s'agit des décisions relatives :

l. aux demandes de subvention pour lesquelles le règlement général de l'agence prévoit que l'avis de la
commission est requis à savoir les décisions relatives :

aux demandes concernant l'aide au syndicat des copropriétaires avec cumul d'aide individuelle
(RGAartl5H/IV);

. aux conventions d'opérations importantes de réhabilitation (OIR) (RGA art 7) ;

. à l'aide aux établissements publics d'aménagement intervenant dans le cadre d'un dispositif
coordonné et d'un protocole approuvé par le conseil d'administration (RGAarti5J)

2. aux recours gracieux formés auprès de ['autorité décisionnaire (5° des l et 11 du R. 321-10 du CCH).

La CLAH est destinataire, à chaque séance2, d'un état récapitulatif des décisions d'attribution ou de rejet
prononcées par le délégué de l'agence ou le délégataire de compétences.

Article 7

Approbation II Transmission

Le présent règlement intérieur adopté par la CLAH réunie à Besançon le 24 septembre 2019 est annexé après
signature au procès verbal de la séance.

Il est notifié, dans un délai d'un mois suivant son adoption, au préfet du département.

Le Président de la CLAH Un membre de la CLAH,
La Cheffe du Service

Habitat, C nstruction, Ville

(^ SQ.ÇO^;^-/

Sè<- ̂ : ̂ '^
~^Q^ ï^^'-^/
^^à^ ̂ a^^Ao^

Virginie ENIGOZ

l En cas d'évolution réglementaire ultérieure du CCH ou du RGAsur les cas de consultation obligatoire de CLAH, les
modifications s'appliquent de droit sans qu'il soit besoin pour la commission de modifier préalablement son règlement intérieur.

2 Recommandation Anah (le CCH prévoit une périodicité au moins annueile).
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-09-24-008

Règlement intérieur de la Commission Locale

d'Amélioration de l'Habitat (CLAH) de Pays de

Montbéliard Agglomération
Règlement intérieur de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat (CLAH) de Pays de

Montbéliard Agglomération
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Commission locale d'amélioration de l'habitat

du Pays de Montbéliard Agglomération

Règlement intérieur
La Commission locale d'amélioration de l'habitat constituée par arrêté du 30 juillet 2019 du préfet du Doubs, réunie
le 24 septembre 2019,

Vu le Code de la construction et de l'habitation (CCH), et notamment les articles R.321-10 (l ou II) et suivants,
modifié par décret n° 2017-831 du 5 mai 2017,

Vu le règlement général de l'Anah et notamment le paragraphe B du chapitre 1er, approuvé par arrêté
interministériel du 2 octobre 2009,

Vu la convention de délégation de compétence des aides à la pierre signée le 11 juillet 2018 entre le Pays de
Montbéliard Agglomération représenté par son Président, et l'Etat représenté par le Préfet du Doubs,

Vu la convention de gestion conclue le 11 juillet 2018 entre le Pays de Montbéliard Agglomération et l'Agence
nationale de l'habitat,

Adopte son règlement intérieur ainsi rédigé

Article 1er

Convocation et ordre du jour

La Commission locale d'amélioration de l'habitat (CLAH) est présidée de plein droit par Monsieur le Président de
Pays Montbéliard Agglomération ou son représentant.

Elle se réunit à ['initiative de son Président en tant que de besoin et au moins une fois par an.

Elle est convoquée par son Président ou son représentant sur la demande écrite, soit de la moitié au moins de ses
membres, soit du délégué de l'Agence dans le département.

Cette convocation comportant le lieu, la date et l'heure de la réunion, ainsi que l'ordre du jour, est envoyée aux
membres de la commission par tous moyens au moins huit jours francs avant la séance. Après accord des
membres concernés, celle-ci peut être adressée par courrier électronique ou par télécopie.

Le Président peut inviter à une séance de la CLAH toute personne dont il juge la présence utile pour éclairer les
débats. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

Les membres suppléants peuvent assister aux séances, participer aux débats mais ne prennent part au vote qu'en
l'absence du titulaire.

Article 2

Disposition d'urgence

En cas d'urgence, lorsque la CLAH ne peut être réunie dans un délai suffisamment bref, des consultations
n'imposant pas la présence physique des membres peuvent être engagées. Les membres sont alors tenus à
rendre leur avis par tout moyen écrit selon les règles de majorité habituelles.

Article 3

Quorum et vote

La CLAH ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins de ses membres en exercice est présente ou
représentée.
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Lorsque le quorum n'est pas atteint, la commission délibère valablement sans condition de quorum, après une
nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu'aucun quorum ne sera exigé.

En cas d'absence des membres titulaires, les membres suppléants assistent aux séances et prennent part aux
votes.

Les avis sont pris à la majorité des voix exprimées, chaque membre dispose d'une voix. Les abstentions sont
exclues de ce calcul.

Le vote a lieu à main levée.

En cas de partage des voix, celle du Président ou de son représentant est prépondérante.

Tout membre de la commission qui ne peut être représenté par son suppléant peut se faire représenter par un
autre membre de la commission à qui il donne pouvoir écrit. Il doit transmettre préalablement au secrétariat de la
commission le pouvoir, daté et signé. Le nombre de pouvoirs pris en charge par un membre de la commission est
limité à deux. Les pouvoirs sont constatés à chaque début de séance.

Conformément aux dispositions de l'article R. 321-10 du code de la construction et de l'habitation, lorsqu'un
membre de la CLAH a un intérêt direct ou indirect aux opérations pouvant être financées, il ne doit pas être
présent lors de la discussion et de la délibération concernée de la commission. Cette disposition s'applique
également aux personnes appelées à participer aux travaux de la commission mentionnées à l'article 1er du
présent règlement.

Article 4

Procès-verbal

Le secrétariat de la commission locale d'amélioration de ['habitat est assure par la délégation locale de l'Anah.

Les délibérations de la CLAH sont constatées par des procès-verbaux signés par le Président de la séance et par
un membre de la commission. Les procès-verbaux des réunions font mention des membres présents qui disposent
d'une voix délibérative, et des personnes qui assistent à la réunion sans voix délibérative.

Ils retracent notamment les opérations pouvant être financées pour lesquelles un membre de la CLAH, ayant un
intérêt direct ou indirect, n'était pas présent lors de la délibération de la commission.

Tout membre de la commission peut demander qu'il soit fait mention de son désaccord avec l'avis rendu.

Lorsque la CLAH a statué suivant la procédure d'urgence visée à l'article 2 du présent règlement, le procès-verbal
mentionne la mise en ouvre de cette procédure.

Une copie du procès verbal est adressée aux membres de la CLAH au plus tard lors de la convocation de la
réunion de la commission suivante.

Article 5

Règles de confidentialité et de déontologie

Conformément à l'article 10 du règlement général de l'agence, toute personne qui assiste aux réunions de la
CLAH ou qui a accès de par sa qualité de membre aux dossiers qui y sont traités, est tenue au respect de la
confidentialité des données nominatives dont elle peut avoir connaissance et de toutes informations tenant à la vie
privée des demandeurs.

En application du III de l'article R. 321-10 du CCH, les membres de la CLAH, titulaires et suppléants, doivent
déclarer, auprès du délégué de l'Agence dans le département, les fonctions occupées et les intérêts qu'ils
détiennent dans les organismes, sociétés et associations qui bénéficient ou ont vocation à bénéficier des concours
financiers accordés par l'Agence.

L'article 3 du présent règlement précise les conditions de participation aux débats et aux votes de la CLAH des
membres ayant un intérêt direct ou indirect aux opérations présentées à l'avis de la CLAH.
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Article 6

Cas où la consultation de la CLAH est requis

Conformément aux dispositions de l'article R. 321-10 du CCH, la commission est consultée pour son territoire de
compétence sur :

l. le programme d'actions établi par l'autorité décisionnaire,

2. le rapport annuel d'activité,

3. toute convention intéressant l'amélioration de l'habitat et engageant l'Agence (convention de programme
etc. ).

L'avis préalable de la CLAH est requis avant décision, du Président de Pays Montbéliard Agglomération dans les
cas prévus par l'article R. 321-10 du CCH et le règlement général de l'Agence*.

Il s'agit des décisions relatives :

l. aux demandes de subvention pour lesquelles le règlement général de l'agence prévoit que l'avis de la
commission est requis à savoir les décisions relatives :

. aux demandes concernant l'aide au syndicat des copropriétaires avec cumul d'aide individuelle
(RGAartl5H;IV);

aux conventions d'opérations importantes de réhabilitation (OIR) (RGA an 7) ;

à l'aide aux établissements publics d'aménagement intervenant dans le cadre d'un dispositif
coordonné et d'un protocole approuvé par le conseil d'administration (RGAartuJ)

2. aux recours gracieux formés auprès de l'autorité décisionnaire (5° des l et 11 du R. 321-10 du CCH).

La CLAH est destinataire, à chaque séance2, d'un état récapitulatif des décisions d'attribution ou de rejet
prononcées par le délégué de l'agence ou le délégataire de compétences.

Article 7

Approbation II Transmission

Le présent règlement intérieur adopté par la CLAH réunie à Besançon le 24 septembre 2019 est annexé après
signature au procès verbal de la séance.

Il est notifié, dans un délai d'un mois suivant son adoption, au préfet du département.

Le Président de la CLA

(^ CLAUbt
tJgïffli^F6(îftiaSà?Wfce

Habitat, Construction, Ville

(^ ^^na^W<. Virginie ENIGOZ
~^ ?^J f)^^.-^ ̂ ^ln"

l En cas d'évolution réglementaire ultérieure du CCH ou du RGA sur les cas de consultation obligatoire de CLAH, les
modifications s'appliquent de droit sans qu'il soit besoin pour la commission de modifier préalablement son règlement intérieur.

2 Recommandation Anah (le CCH prévoit une périodicité au moins annuelle).
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-09-24-009

Règlement intérieur de la Commission Locale

d'Amélioration de l'Habitat (CLAH) de Pays de

Montbéliard Agglomération
Règlement intérieur de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat (CLAH) de Pays de

Montbéliard Agglomération
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Commission locale d'amélioration de l'habitat

du Département du Doubs

Règlement intérieur

La Commission locale d'amélioration de l'habitat constituée par arrêté du 30 juillet 2019, réunie le
24 septembre 2019,

Vu le Code de la construction et de l'habitation (CCH), et notamment les articles R. 321-10 (l ou II) et suivants,
modifié par décret n° 2017-831 du 5 mai 2017,

Vu le règlement général de l'Anah et notamment le paragraphe B du chapitre 1er, approuvé par arrêté
interministériel du 2 février 2011,

Vu la convention de délégation de compétence des aides à la pierre signée le 11 juillet 2018 entre le Département
du Doubs représenté par son Président, et l'Etat représenté par le Préfet du Doubs

Vu la convention de gestion conclue le 11 juillet 2018 entre le Département du Doubs représenté par son Président
et l'Agence nationale de l'habitat, représentée par le délégué local de l'Anah, Préfet du Doubs

Adopte le règlement intérieur suivant :

Article 1er

Convocation et ordre du jour

La Commission locale d'amélioration de l'habitat (CLAH) est présidée de plein droit par Madame la Présidente du
Conseil Départemental ou son représentant.

Elle se réunit à l'initiative de sa Présidente en tant que de besoin et au moins une fois par an.

Elle est convoquée par sa Présidente ou son représentant sur la demande écrite, soit de la moitié au moins de ses
membres, soit du délégué de l'Agence dans le département.

Cette convocation comportant le lieu, la date et l'heure de la réunion, ainsi que l'ordre du jour, est envoyée aux
membres de la commission par tous moyens au moins huit jours francs avant la séance. Après accord des
membres concernés, celle-ci peut être adressée par courrier électronique ou par télécopie.

Le Président peut inviter à une séance de la CLAH toute personne dont il juge la présence utile pour éclairer les
débats. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

Les membres suppléants peuvent assister aux séances, participer aux débats mais ne prennent part au vote qu'en
l'absence du titulaire.

Article 2

Disposition d'urgence

En cas d'urgence, lorsque la CLAH ne peut être réunie dans un délai suffisamment bref, des consultations
n'imposant pas la présence physique des membres peuvent être engagées. Les membres sont alors tenus à
rendre leur avis par tout moyen écrit selon les règles de majorité habituelles.

Article 3

Quorum et vote

La CLAH ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins de ses membres en exercice est présente ou
représentée.
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Lorsque le quorum n'est pas atteint, la commission délibère valablement sans condition de quorum, après une
nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu'aucun quorum ne sera exigé.

En cas d'absence des membres titulaires, les membres suppléants assistent aux séances et prennent part aux
votes.

Les avis sont pris à la majorité des voix exprimées, chaque membre dispose d'une voix. Les abstentions sont
exclues de ce calcul.

Le vote a lieu à main levée.

En cas de partage des voix, celle de la Présidente ou de son représentant est prépondérante.

Tout membre de la commission qui ne peut être représenté par son suppléant peut se faire représenter par un
autre membre de la commission à qui il donne pouvoir écrit. Il doit transmettre préalablement au secrétariat de la
commission le pouvoir, daté et signé. Le nombre de pouvoirs pris en charge par un membre de la commission est
limité à deux. Les pouvoirs sont constatés à chaque début de séance.

Conformément aux dispositions de l'article R. 321-10 du code de la construction et de l'habitation, lorsqu'un
membre de la CLAH a un intérêt direct ou indirect aux opérations pouvant être financées, il ne doit pas être
présent lors de la discussion et de la délibération concernée de la commission. Cette disposition s'applique
également aux personnes appelées à participer aux travaux de la commission mentionnées à l'article 1er du
présent règlement.

Article 4

Procès-verbal

Le secrétariat de la commission locale d'amélioration de l'habitat est assuré par la délégation locale de l'Anah.

Les délibérations de la CLAH sont constatées par des procès-verbaux signés par le Président de la séance et par
un membre de la commission. Les procès-verbaux des réunions font mention des membres présents qui disposent
d'une voix délibérative, et des personnes qui assistent à la réunion sans voix délibérative.

Ils retracent notamment les opérations pouvant être financées pour lesquelles un membre de la CLAH, ayant un
intérêt direct ou indirect, n'était pas présent lors de la délibération de la commission.

Tout membre de la commission peut demander qu'il soit fait mention de son désaccord avec l'avis rendu.

Lorsque la CLAH a statué suivant la procédure d'urgence visée à l'article 2 du présent règlement, le procès-verbal
mentionne la mise en ouvre de cette procédure.

Une copie du procès verbal est adressée aux membres de la CLAH au plus tard lors de la convocation de la
réunion de la commission suivante.

Article 5

Règles de confidentialité et de déontologie

Conformément à l'article 10 du règlement général de l'agence, toute personne qui assiste aux réunions de la
CLAH ou qui a accès de par sa qualité de membre aux dossiers qui y sont traités, est tenue au respect de la
confidentialité des données nominatives dont elle peut avoir connaissance et de toutes informations tenant à la vie
privée des demandeurs.

En application du III de l'article R. 321-10 du CCH, les membres de la CLAH, titulaires et suppléants, doivent
déclarer, auprès du délégué de l'Agence dans le département, les fonctions occupées et les intérêts qu'ils
détiennent dans les organismes, sociétés et associations qui bénéficient ou ont vocation à bénéficier des concours
financiers accordés par l'Agence.

L'article 3 du présent règlement précise les conditions de participation aux débats et aux votes de la CLAH des
membres ayant un intérêt direct ou indirect aux opérations présentées à l'avis de la CLAH.
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Article 6

Cas où la consultation de la CLAH est requis

Conformément aux dispositions de l'article R. 321-10 du CCH, la commission est consultée pour son territoire de
compétence sur :

l. le programme d'actions établi par l'autorité décisionnaire,

2. le rapport annuel d'activité,

3. toute convention intéressant ['amélioration de l'habitat et engageant l'Agence (convention de programme
etc. ).

L'avis préalable de la CLAH est requis avant décision, de la Présidente du Conseil Départemental dans les cas
prévus par l'article R. 321-10 du CCH et le règlement général de l'Agence'.

Il s'agit des décisions relatives :

l. aux demandes de subvention pour lesquelles le règlement général de ['agence prévoit que l'avis de la
commission est requis à savoir les décisions relatives :

. aux demandes concernant l'aide au syndicat des copropriétaires avec cumul d'aide individuelle
(RGAartl5H/IV);

aux conventions d'opérations importantes de réhabilitation (OIR) (RGA art 7) ;

. à l'aide aux établissements publics d'aménagement intervenant dans le cadre d'un dispositif
coordonné et d'un protocole approuvé par le conseil d'administration (RGA an 15 J)

2. aux recours gracieux formés auprès de l'autorité décisionnaire (5° des i et 11 du R. 321-10 du CCH).

La CLAH est destinataire, à chaque séance2, d'un état récapitulatif des décisions d'attribution ou de rejet
prononcées par le délégué de l'agence ou le délégataire de compétences.

Article 7

Approbation ff Transmission

Le présent règlement intérieur adopté par la CLAH réunie à Besançon le 24 septembre 2019 est annexé après
signature au procès verbal de la séance.

Il est notifié, dans un délai d'un mois suivant son adoption, au préfet du département.

La Présidente de la CLAH Un membre de la CLAH,

La unesie au ... ervice
Hab'tpt, Co struction. Ville

^aa^uA^ CUuEîUoT- STPIL35e(2-^
CwtuVlyuL ÔûpaAn^o^. ^.^^
^ <Ac^ ̂ YI^a^.\cA eV ̂  \^^>.

Virginie NIGOZ

l En cas d'évolution réglementaire ultérieure du CCH ou du RGA sur les cas de consultation obligatoire de CLAH, les
modifications s'appliquent de droit sans qu'il soit besoin pour la commission de modifier préalablement son règlement intérieur.

2 Recommandation Anah (le CCH prévoit une périodicité au moins annuelle).
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2019-11-29-004

Arrêté préfectoral relatif à la circulation d'un petit train

routier touristique sur la commune de Pont-de-Roide -

Vermondans.
Arrêté préfectoral relatif à la circulation d'un petit train routier touristique sur la commune de

Pont-de-Roide - Vermondans.
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2019-12-02-002

Rejet de la demande d’autorisation environnementale pour

le parc éolien SAS SEPE CRETE DE RIBES sur la

commune de Chaffois	
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Maison d'arrêt de Besançon

25-2019-11-25-002

Maison d'Arret de Besançon - Délégation de signature - 05

Délégation de signature du chef d'établissement
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Maison d'arrêt de Besançon

25-2019-11-25-003

Tableau annexe des délégations de signature du chef

d'établissement de la Maison d'arrêt de Besançon

Annexe délégation de signature
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

25-2019-12-04-006

Arrêté n° 19-535 BAG portant création du Comité

Régional de la Biodiversité de Bourgogne-Franche-Comté

et fixant la liste des organismes représentés
Arrêté n° 19-535 BAG portant création du Comité Régional de la Biodiversité de

Bourgogne-Franche-Comté et fixant la liste des organismes représentés
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PRÉFET DU DOUBS

                    Sous-Préfecture de Montbéliard

 Bureau de la Nationalité, de la Réglementation 

                             et de la Sécurité Le Préfet du Doubs 
Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
                      Tél. : 03.70.07.61.31

                         edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr

ARRETE N°  
portant agrément aux missions de garde particulier  

VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs 

VU le décret du 30 juillet  2019 portant nomination de M. Jacky HAUTIER, sous-préfet hors classe, en
qualité de sous-préfet de Montbéliard ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-BCEEP-2019-11-18-004 du 18 novembre 2019 donnant délégation de signature à
M. Jackie HAUTIER, Sous-Préfet de Montbéliard ;

VU la  commission  délivrée  par  M.  Yves  TOCHOT,  président  de  l’association  agréée  de  pêche  et  la
protection du milieu aquatique de COLOMBIER-FONTAINE à M. Cédric BRUCHON par laquelle il
lui confie la surveillance de ses droits de pêche ;

VU l’arrêté n° 25-2019-03-13-006 du Préfet du Doubs en date du 13 mars 2019 reconnaissant l’aptitude
technique de M. Cédric BRUCHON ; 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard

A R R E T E

Article 1er. –  M. Cédric, Michel, Georges BRUCHON, né le 11 avril 1994 à MONTBELIARD (25),
EST AGREE en qualité de GARDE-PECHE PARTICULIER pour constater tous délits et contraventions
relatifs à la pêche en eau douce prévus au code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de pêche
de  l’A.A.P.P.M.A.  de  COLOMBIER-FONTAINE représentée  par  son  président,  sur  le  territoire  des
communes de COLOMBIER-FONTAINE et BEUTAL .

Article 2 – La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3 – Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 4 – Préalablement à son entrée en fonctions, M. Cédric BRUCHON doit prêter serment devant le
tribunal d’instance de MONTBELIARD.

Article 5  –  Dans l’exercice de ses fonctions, M. Cédric BRUCHON doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

1/2
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Article 6   –   Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture de MONTBELIARD en
cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de
la perte des droits du commettant.

Article 7  – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du Préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la
transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice
d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

Article 8  –  Le Sous-Préfet de Montbéliard est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M.  Cédric BRUCHON , sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

                   Montbéliard, le  5 décembre 2019 

 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Jacky HAUTIER

 

Préfecture du Doubs - 25-2019-12-05-005 - Agrément garde pêche particulier de M. Cédric BRUCHON pour le compte de l'AAPPMA de COLOMBIER
FONTAINE 79



Préfecture du Doubs

25-2019-12-04-003

AP cession et utilisation artifices divertissement pour la st

Sylvestre 2019

AP cession et utilisation artifices divertissement pour la st Sylvestre 2019

Préfecture du Doubs - 25-2019-12-04-003 - AP cession et utilisation artifices divertissement pour la st Sylvestre 2019 80



PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 

VU le Code Pénal ;

VU les décrets n° 2010-455 du 4 mai 2010 et 2010-580 du 31 mai 2010 relatifs à l’acquisition, la détention et
l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques ;

VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-BCEEP 2019-11-18-002 du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à
M. Jean RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2005-1904-01841 du 19 avril  2005 relatif  à  la  réglementation des  bruits  de
voisinage dans le département du Doubs, modifié, et notamment ses articles 5 et 6 ;

CONSIDÉRANT que l’utilisation des artifices de divertissement impose, en milieu densément urbanisé, des
précautions particulières ;

CONSIDÉRANT les nuisances sonores occasionnées par l’utilisation de ces artifices sur la voie publique;

CONSIDÉRANT les dangers, les accidents, les atteintes graves aux personnes et aux biens qui peuvent
résulter de l’utilisation inconsidérée des artifices de divertissement, particulièrement sur la voie publique
et dans les lieux de rassemblement ;

CONSIDÉRANT que cette utilisation est notamment le fait de mineurs ;

CONSIDÉRANT que les risques de trouble à la tranquillité et l’ordre publics provoqués par l’emploi de
ces  artifices  sont  particulièrement  importants  à l’occasion de festivités  telles  que la nuit  de  la  saint
Sylvestre 2019 ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

Article 1 : Toute cession ou utilisation d’artifices de divertissement des catégories C2, C3, C4 et K2, K3 et
K4 ou F2, F3, F4 est interdite dans  le département du Doubs dans tous les lieux de rassemblement, sur la
voie  publique  ou  en  direction  de  la  voie  publique,  à compter du  lundi  30  décembre  2019  0h00  au
mercredi 1er janvier 2020 inclus.

ARRETE RAA n°    portant  sur la  cession  et  l’utilisation
d’artifices de divertissement à l’occasion de la Saint Sylvestre 2019.

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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Article 2 :  Toutefois et  par dérogation à l’article précédent,  la  vente aux seules personnes titulaires du
certificat de qualification ou d'un agrément délivré par le préfet,   prévu aux articles 5 et 6 du décret 2010-
580 du 31 mai 2010  susvisé et l’utilisation par celles-ci, des artifices mentionnés à l’article 28 du décret
2010-455 du 4 mai 2010, demeurent autorisées pendant cette période.

Article 3 :  Les infractions au présent  arrêté seront  constatées et  poursuivies,  conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 4 :  Les commerçants  proposant,  à  la vente,  des  artifices  de divertissement devront  apposer,  en
permanence durant cette période, de manière visible et lisible, une affiche de format minimal 21X29.7cm,
conforme au modèle joint en annexe. 

Article 5 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité publique et
le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr

Besançon le, 4 décembre 2019

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Signé,

Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

VU le Code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L.2214-4 et L,2215-1 ;

VU l’article L 211-5 du code des Relations entre le Public et l’Administration ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-BCEEP 2019-11-18-002 du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à
M. Jean RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet ;

CONSIDERANT que la période des fêtes de fin d’année, singulièrement la nuit du 31 décembre
2019 au 1er janvier 2020, est susceptible de donner lieu à des débordements et dégradations pouvant
troubler l’ordre public, voire à des violences ou exactions pouvant porter atteinte à la sécurité et aux
biens de nos concitoyens ;

CONSIDERANT que l’un des moyens pour commettre des incendies ou des tentatives d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la
vente, les carburants et combustibles domestiques et qu’il convient, de ce fait, d’en restreindre les
conditions de distribution, d’achat et de vente à emporter ;

CONSIDERANT que  toutes  les  mesures  doivent  être  prises  pour  prévenir  la  survenance  des
incendies volontaires ou en limiter les conséquences ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E 

Article 1 :  À compter du mardi 31 décembre 2019 à 8 heures et jusqu’au mercredi 1 er janvier
2020 à 6 heures, sur l’ensemble du territoire départemental, la distribution, la vente et l’achat de
carburants  sont  interdits  dans  tout  récipient  transportable  manuellement,  sauf  nécessité  dûment
justifiée par le client, et vérifiée en tant que de besoin, avec le concours des services de police et de
gendarmerie locaux. .../...

ARRETE RAA n° portant interdiction de distribution,
d’achat  et  de  vente  à emporter de  carburants  à l’occasion de  la  nuit  de  la  Saint-
Sylvestre 2019

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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Article 2 :  Sont exclus de ce dispositif, les stations « service » exploitées 24h/24 en libre service
automatique.  Les détaillants, gérants et exploitants de ces stations « services » devront prendre les
dispositions  nécessaires  pour  faire  respecter  cette  interdiction  à  savoir :  affichage  de  l’arrêté
préfectoral d’interdiction à proximité des dispositifs de distribution des carburants.

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et diffusé par voie de
presse.

Article 5 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de Montbéliard, le sous-préfet
de Pontarlier, le directeur départemental de la sécurité publique et le commandant du groupement de
gendarmerie  du Doubs,  sont  chargés,  chacun en ce qui  les concerne,  de l’exécution du présent
arrêté.

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr

Besançon le, 4 décembre 2019

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Signé,

Jean RICHERT
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PREFET DU DOUBS

VU le titre III du livre III du code de la santé publique ;

VU  l’article  L.2214-4  du  code  général  des  collectivités  territoriales  donnant  à  l’Etat  la
responsabilité de la tranquillité publique dans les communes à police étatisée ;

VU l’article L 211-5 du Code des Relations entre le Public et l’Administration;

VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-BCEEP 2019-11-18-002 du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à
M. Jean RICHERT, sous-préfet, directeur de cabinet ;

CONSIDERANT que la nuit de la Saint-Sylvestre est l’occasion pour certaines personnes de se
livrer à des débordements et dégradations pouvant troubler l’ordre public, voire à des violences ou
exactions pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes et des biens ;

CONSIDERANT que cette fête incite à la consommation d’alcool sur la voie publique et favorise le
rassemblement de groupes de personnes ivres à l’origine de violences et d’atteintes à la tranquillité
et à la sécurité publiques ;

CONSIDERANT que cette situation porte atteinte à l’ordre public, et qu’il importe en conséquence,
dans l’intérêt général de la population et du caractère festif de cette date, de prendre les mesures
nécessaires pour limiter les débordements sur la voie et dans les lieux publics ;

CONSIDERANT l’accidentologie routière  dans  le  département  du Doubs et  l’importance de la
consommation d’alcool parmi les causes des accidents mortels et graves ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

ARRETE RAA n° portant  interdiction  de  vente  de  boissons
alcooliques ou alcoolisées à emporter de 20h00 à 6h00 du matin à l’occasion de la nuit
de la Saint Sylvestre 2019.

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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Article 1     :   Toute vente de boissons alcooliques ou alcoolisées est  interdite  de 20 heures le 31
décembre 2019 à 06 heures du matin le 1er janvier 2020 dans les établissements pratiquant la
vente de boissons alcooliques ou alcoolisées à emporter situés sur tout le territoire des communes
suivantes :

AUDINCOURT - BESANÇON - BETHONCOURT –  DOUBS – EXINCOURT - GRAND-
CHARMONT  –  HERIMONCOURT  –  MONTBELIARD  -  PONTARLIER  –  PONT  DE
ROIDE  VERMONDANS  -  SOCHAUX  –  SAINTE  SUZANNE  –  SELONCOURT  –
TAILLECOURT - VALENTIGNEY.

Article 2     :   Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies, conformément aux lois
et règlement en vigueur.

Article 3     :   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché dans chacune
des mairies concernées.

Article 4     :   La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de
Besançon dans les deux mois suivant la date de publication du présent arrêté.

Article 5     :   Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de Montbéliard, le Sous-
Préfet  de  Pontarlier,  les  Maires  des  communes  concernées,  le  Directeur  Départemental  de  la
Sécurité  Publique et  le  Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie  du  Doubs,  sont  chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr

Besançon le, 4 décembre 2019

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Signé,

Jean RICHERT
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    PREFET DU DOUBS

ARRETÉ  n° 
portant habilitation dans le domaine funéraire

Le Préfet du Doubs 
 Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2223-41,
L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-BCEEP-2019-11-18-002 du 18 novembre 2019 portant délégation de signature à
M. Jean RICHERT, sous-préfet, directeur du cabinet ;

VU  l'arrêté  n°25-2018-12-14-020  du  14  décembre  2018  accordant  à  l'entreprise  "SARL A.B.
Cuche",  sise  7  rue  de  la  Prairie,  25110  BAUME-LES-DAMES  et  4  rue  de  la  Mairie,  25360
AISSEY, l'habilitation à exercer des activités dans le domaine funéraire ;

VU l'attestation de formation de gestion d'entreprise de 42 h de M. Julien CUCHE en date du
16 novembre 2019 complétant sa formation de gérant d’entreprise ;

VU la demande du 16 novembre 2019 de la  SARL "A.B. Cuche",  en vue du renouvellement de
l'habilitation dans ces conditions ;

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs  ;

-  A R R E T E  -

Article 1  er   :   La SARL "A.B. Cuche", à enseigne Pompes Funèbres Cuche,  sis 7 rue de la Prairie,
25110  BAUME-LES-DAMES  et  4  rue  de  la  Mairie 25360  AISSEY,  exploitée  par  Messieurs
Etienne  CUCHE  et  Julien  CUCHE, est  habilitée  pour  exercer,  sur  l'ensemble  du  territoire
national, les activités funéraires suivantes :

- transport de corps avant et après mise en bière, 

 - organisation des obsèques,

- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires,
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- fourniture des corbillards,

- fourniture de personnel, des objets et des prestations nécessaires aux obsèques, 
inhumations, exhumations et crémations,

- gestion et utilisation de chambre funéraire.

Article 3 : Le numéro de l'habilitation est le 19-25-139.

Article 4 : La présente l'habilitation est fixée à 6 ans à compter de la date du présent arrêté et
pourra être reconduite sur demande présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à
l'article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 6     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans
un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  et  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Besançon dans les deux mois suivant sa publication ou le rejet du recours gracieux.

Article 7     :   Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- MM. les maires des communes de BAUME-LES-DAMES et d'AÏSSEY

- M. le directeur de l'Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté

-  MM. Etienne et  Julien  CUCHE,  SARL "A.B.  Cuche",  7  rue  de  la  Prairie,  25110
BAUME-LES-DAMES.

Besançon, le 4 décembre 2019

Pour le préfet, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

       signé

Jean RICHERT
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Arrêté portant évolution des syndicats de communes

concernés par le transfert, à compter du 1er janvier 2020,

des compétences eau et assainissement à la communauté

de communes des Deux Vallées Vertes.
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